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	Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques
Sous-direction de l'observation de la solidarité
Bureau de la lutte contre l'exclusion 

	Paris, le 13 juin 2025
DREES-BLEX N° 25-04



Dossier suivi par : Carole Lardoux
Mail: carole.lardoux@externes.sante.gouv.fr 



Objet : Compte-rendu de la 12ème réunion du groupe d’études « analyses quantitatives sur l’hébergement social et les sans-domicile » - 13 juin 2025

Les interventions sont :
- le personnel dans les centres d’hébergement à partir d’ES-DS 2020 par Eléonore Richard de la DREES
- parcours et profils des personnes logées en logement accompagné par Antonin Ollivier et Patrick Bodet de l’UNAFO
- l’occupation du parc d’hébergement d’urgence (115) à partir des données du SI-SIAO en Bourgogne-Franche-Comté par Amandine Liagre et Rina Petrequin

[bookmark: _Hlk189824002]Ce compte-rendu est accompagné des 3 supports de présentation et il comprend les liens vers des publications.

Et pour rappel, les supports de présentation ainsi que les liens vers les travaux présentés sont disponibles ici :
Groupe d'études « analyses quantitatives sur l'hébergement social et les sans-domiciles » | Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (solidarites-sante.gouv.fr)

LE PERSONNEL DANS LES CENTRES D’HÉBERGEMENT À PARTIR D’ES-DS 2020 

Présentation par Eléonore de la DREES

Ont été présentés :
· évolution des taux d’encadrement,
· fonctions exercées par le personnel,
· caractéristiques socio-démographiques,
· conditions de travail et bénévolat.

Source : ES-DS 2020 - Personnel présent au 31/12/20. Élargissement du champ par rapport à l’enquête de 2018
3 450 établissements – 41 000 personnes – 28 600 ETP – taux d’encadrement moyen est de 13% (13 emplois pour 100 places – 2/3 sont des femmes – 3 établissements sur 4 font appel à des bénévoles.

Lien vers l’enquête : en cours 

Discussion

Disponibilités de données régionales : les données ne sont pas disponibles sur Datadrees mais la DREES propose de diffuser les codes sur STAR (accessible aux DREETS et SESE) pour que chaque région puisse faire ses propres analyses

Données salariales : il n’y a pas de données sur les salaires du personnel dans l’enquête ES-DS.
Des données sont disponibles sur les salaires des professions sociales - Données sur les salaires de l’ensemble des professionnels du social, par profession, au niveau régional et au niveau national — DATA.DREES
Ainsi que sur les éducatrices spécialisées : Éducatrices spécialisées : un revenu salarial annuel moyen de 20 560 euros en 2021 | Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques
Il devrait aussi y avoir des données dans l’enquête sur les coûts conduite par la Dihal.

Spécificité des résultats : le taux d’encadrement a diminué entre 2016 et 2020. On peut s’interroger sur la spécificité des données en période de Covid. Il n’y a pas eu d’autre enquête mais les résultats de l’enquête 2024 en cours permettront de confirmer ou non cette tendance.

Normes d’encadrement : les données de l’enquête ES-DS permettent de définir des taux d’encadrement par dispositif. Actuellement il n’existe pas de normes officielles d’encadrement par dispositif mais la Dihal y travaille.


PARCOURS ET PROFILS DES PERSONNES LOGÉES EN LOGEMENT ACCOMPAGNÉ 

Présentation par Antonin Ollivier et Patrick Bodet de l’UNAFO

Ont été présentés :
· L’UNAFO et son activité,
· méthodologie de l’enquête,
· les profils des personnes logées, leur situation économique, leur situation d’habitat, l’évolution de la situation d’habitat, 
· comment améliorer la qualité des indicateurs,
· quels nouveaux axes à donner en 2025.

Unafo / Union professionnelle du logement accompagné - 194 adhérents – 1 850 résidences – 155 000 logements
Enquête annuelle sur le flux de personnes entrées et sorties en 2024 - 80% du parc, soit environ 130 000 logements

Lien vers l’enquête : Enquête Unafo : Profils et parcours des personnes logées - Unafo – chiffres de 2024 diffusés à l’automne 2024

Discussion

Organisation pour les personnes lors des transformations des dispositifs : plusieurs établissements doivent encore faire l’objet de transformation. Les derniers sites à transformer sont les plus complexes : en Ile-de-France et des sites avec de grosses capacités. L’objectif est toujours de préserver les droits des personnes à être logées.
Lors des transformations, l’organisation est variable : soit à tiroir, c’est-à-dire en maintenant les personnes dans le dispositif, soit en ayant recours temporairement à des sites de desserrement.

Autres données sur le logement accompagné :
L’enquête de la DREES sur le logement adapté à partir des données d’ES-DS de 2020 est en cours de relecture
Les profils et les trajectoires des résidents des structures de logement adapté – DRIHL - Les profils et les trajectoires des résidents des structures de logement adapté | Drihl Île-de-France
Le logement adapté en Auvergne-Rhône-Alpes : Le logement adapté en Auvergne-Rhône-Alpes - Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) . Les résultats sont similaires à ceux de l’enquête de l’UNAFO même si le champ est différent.

Données par dispositif : celles-ci seront disponibles dans la communication de l’enquête

Ressources : l’avis d’imposition est demandé aux résidents avant d’accéder au logement mais c’est une donnée fragile car elle est facultative. Sont demandés aussi les revenus actualisés au moment de l’entrée dans le dispositif mais le détail n’est pas toujours disponible. De plus 33% des personnes ont moins de 25 ans donc elles n’ont pas toujours des ressources. Elles bénéficient d’un accompagnement au cours de leur séjour pour accéder aux droits
Par ailleurs 1/4 des personnes touchent l’APL et les logements sont conventionnés en PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration).

Interfaçage entre le SI SIAO et les dispositifs du logement adapté : l’UNAFO a signé une convention avec la Dihal mais l’interfaçage est complexe car chaque dispositif dispose de son propre outil informatique.



EXERCICE DE MESURE DE LA SATURATION DE L’HEBERGEMENT D’URGENCE EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE A PARTIR DES DONNEES DU SI-SIAO

Présentation par Amandine Liagre et Rina Petrequin

Ont été présentés :
· le travail réalisé en amont pour l’harmonisation des données,
· le parc d’hébergement en BFC
· définition du taux d’occupation : les capacités (dénominateur), les personnes hébergées (numérateur), méthode de calcul,
· saturation de l’occupation du parc,
· production d’indicateurs supplémentaires : sur-occupation et sous-occupation,
· conclusion,
· impact de la structure du parc sur le taux d’occupation.

Lien vers la présentation de l’enquête : pas de publication 

Interrogation autour de la production d’un indicateur sur le taux d’occupation : quel numérateur et quel dénominateur ? Quelle définition de la saturation ?

Discussion

Temps nécessaire : plusieurs analyses statistiques ont été réalisées pour tester la production d’un taux d’occupation ainsi que d’autres indicateurs. Compte-tenu des corrections des données, des échanges avec les SIAO, des analyses statistiques, c’est un travail chronophage qui a nécessité 6 mois de travail pour 0,5 ETP.

Calcul du taux d’occupation : 
Ce calcul est complexe compte tenu des modalités d’enregistrement des données dans le SI SIAO. Un chantier sur l’offre d’hébergement piloté par la Dihal est en cours depuis plusieurs mois afin de fiabiliser l’enregistrement des groupes et des types de place.
Il y a aussi des différences départementales de comptage au sein de la région entre les places financées et les places occupées.
Le calcul du taux d’occupation s’appuie sur un calcul journalier qui renvoie de ce fait à des petites structures.
Il est proposé de ne pas utiliser la moyenne des taux, mais plutôt le rapport du nombre moyen de nuits rapporté au nombre moyen de places.
Pour la sur-occupation, il n’y a pas toujours d’explication notamment du fait de la souplesse de gestion par les SIAO.
Pour la sur-occupation, un critère de sécurité a été défini. Une place est considérée en sur-occupation, si elle a été sur-occupée au moins 1 fois par mois.

Importance de mesurer un taux d’occupation pour les dispositifs relevant de l’urgence (115) s’explique par plusieurs facteurs :  comptabilisation à la place versus en logements pour les dispositifs relevant de l’insertion, importance des demandes non pourvues faute de places disponibles ou compatibles avec la composition du ménage, volonté de réduction du coût à la place et processus de réduction des nuitées hôtelières.


PROCHAINE REUNION

[bookmark: _Hlk189824169]La prochaine réunion est fixée au 28 novembre 2025 de 9h30 à 12h00 – Salle - Tour Olivier de Serres, 78-84 rue Olivier de Serres, Paris 15ème

Aucune intervention n’est proposée au moment de la rédaction du compte-rendu.

Lien de connexion :
Microsoft Teams 
Rejoignez la réunion maintenant 
ID de réunion : 316 074 721 658 8 
Code secret : oz6fw6MH 

Participer par téléphone 
+33 1 78 96 95 47,,101568701# France, All locations 
Trouver un numéro local 
ID de la conférence téléphonique : 101 568 701# 
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